
Annexe R1-I-5 - Recommandations formulées par les vaccinateurs et par les répondants des CSSS1 

Objet Modifications suggérées Éléments à maintenir 

   
Organisation des services  Faire preuve de flexibilité dans le 

calendrier d’administration des doses, tout 
en respectant le PIQ 

 Favoriser une grande accessibilité de la 
vaccination contre les VPH dans différents 
lieux 

 Assurer la formation du personnel du CSSS 
qui participe de façon ponctuelle aux 
cliniques de vaccination scolaire 

 Améliorer le fonctionnement pour la saisie 
et la compilation des données concernant la 
vaccination 

 Relancer les adolescentes non-vaccinées** 
 Augmenter les ressources financières et 

humaines** 
 Élargir les plages horaires de vaccination** 
 Donner un délai de mise en œuvre aux 

CSSS avant d’aviser la population de 
l’offre du programme** 

 

 Maintenir en milieu scolaire le 
déroulement de la vaccination 
contre les VPH* 

 Conserver le modèle de 
fonctionnement adopté dans 
certains milieux et qui s’est 
révélé efficace 

Information et promotion  Porter une attention particulière et fournir 
davantage d’information aux jeunes de plus 
de 18 ans, aux jeunes à risque, aux jeunes 
de moins de 18 ans hors scolaire et à 
certains parents* 

 Débuter la diffusion d’information dans les 
années précédant l’âge de vaccination 

 Diversifier les outils de promotion et 
utiliser des moyens de communication qui 
rejoignent mieux les adolescentes 
(ex. : journal de rue, réseaux sociaux, 
messages texte sur cellulaire, avis publics, 
annonces dans les médias)* 

 Informer les adolescentes des modalités 
d’accès et de prise de rendez-vous par 
Internet (MSSS)** 

 Informer les parents de la disponibilité de 
la vaccination dans les cliniques privées 

 Améliorer l’accès à l’information pour les 
vaccinateurs concernant le statut vaccinal 
des jeunes 

 Maintenir une grande 
disponibilité de l’infirmière 
scolaire à l’école, favorisant 
ainsi la diffusion d’information 

 Accompagner d’enseignement et 
de counselling tout acte de 
vaccination 

  Promouvoir la vaccination contre les VPH 
dans différents lieux fréquentés par les 
jeunes (ex. : entreprises, organismes 
communautaires, cégeps, bars, maisons de 
jeunes, via travailleurs de rue)** 
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Annexe R1-I-5 - Recommandations formulées par les vaccinateurs et par les répondants des CSSS1 

(suite) 

Objet Modifications suggérées Éléments à maintenir 

   
Intervention  Élargir aux filles de 18 à 26 ans 

l’admissibilité à la vaccination gratuite* 
 Offrir aux garçons la vaccination contre les 

VPH* 
 Si possible, offrir un vaccin qui comporte 

deux doses plutôt que trois 
 

 Offrir la vaccination à toutes les 
filles suivies par le Centre 
jeunesse de 9 à 18 ans 

 Maintenir la qualité du contact 
établi avec les jeunes et leurs 
parents 

Intervenants  Améliorer l’information fournie aux 
médecins sur la vaccination contre les 
VPH* 

 Favoriser la disponibilité d’intervenants 
d’autres secteurs (ex.: infirmière SIDEP) 
pour la vaccination** 

 

 Veiller à assurer la stabilité du 
personnel dédié à la vaccination 
en milieu scolaire 
 

Soutien de la DSP  Rendre disponible et accessible, pour les 
vaccinateurs, une formation en ligne sur la 
vaccination contre les VPH 

 Maintenir l’appui de la DSP 
(informations aux vaccinateurs 
et mises à jour) 

 Poursuivre la promotion de la 
vaccination contre les VPH 

   
1 Les recommandations suivies d’un astérisque sont formulées à la fois par les vaccinateurs et les répondants des 

CSSS (enquête par questionnaire auprès des CSSS portant sur la vaccination contre les VPH des adolescentes 
hors milieu scolaire). Les recommandations suivies de deux astérisques proviennent uniquement des répondants 
des CSSS. 

 
Sources : Entrevues auprès des vaccinateurs (printemps 2011) et enquête auprès des responsables 

des CSSS (automne 2010). 
 
 


